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Original en anglais 

Réponse de l’ARE à la Consultation de la Commission européenne

« La santé en Europe : une approche stratégique »

Adoptée lors de la session plénière de la Commission 2 à Terceira, Açores-P (23 octobre 2007)

et lors de l’Assemblée Générale à Udine FVG-I (8 novembre 2007)
L’ARE représente plus de 250 régions de 32 pays européens, ainsi que 14 organisations interrégionales. L’ARE est l’organisation de représentation politique des régions en Europe et leur porte-parole aux niveaux européen et international. Sa vocation est de défendre les intérêts des régions au sein des processus politiques et de développer la coopération interrégionale.

La présente contribution se fonde d’une part sur les résultats d’une consultation interne, réalisée auprès des régions membres de l’ARE actives dans sa commission « Politique sociale et santé publique » (Commission 2) et, d’autre part, sur les domaines d’action prioritaires que les membres de cette commission et l’ARE ont nommés dans le plan stratégique de l’ARE pour la période 2007-2012.

Le présent document commence par mentionner les priorités dont les régions membres de l’ARE pensent qu’elles devraient figurer dans la future stratégie européenne en matière de santé publique, assorties des actions qui pourraient être entreprises pour chacune d’entre elles. D’autres réponses seront données à des questions qui ne figurent pas dans cette liste de priorités.



Priorité globale : tenir compte de la santé dans toutes les politiques de l’UE

Les régions membres de l’ARE pensent que les points suivants devraient former des priorités globales pour la future stratégie européenne en matière de santé publique :

Tenir compte de la santé dans toutes les politiques de l’UE
L’ARE est convaincue que la priorité première de la stratégie de l’UE en matière de santé devrait être de tenir compte de la santé dans toutes les politiques de l’UE. Ceci

· Augmenterait le nombre d’acteurs qui tiendraient compte des préoccupations et des objectifs de santé publique et garantirait ainsi que tous les acteurs politiques soutiennent ces objectifs, par exemple dans la politique environnementale, dans les initiatives destinées à protéger les consommateurs ou encore sur le plan de l’inclusion sociale ;

· Créerait un sentiment d’appropriation des objectifs de santé publique par un plus grand nombre d’acteurs politiques ;

· Réduirait le nombre de politiques qui sont en contradiction avec les objectifs de santé publique ;

· Et, partant, favoriserait la mise en œuvre des politiques de santé publique.

Nous saluons de travail accompli jusqu’à ce jour dans cette direction et encourageons la Commission européenne à redoubler d’efforts. En tant qu’organisation active dans presque tous les domaines de politique européenne, nous sommes souvent confrontés à des cas de figure où il est évident que la santé publique n’a pas été prise en considération.

L’ARE suggère que la Commission européenne identifie les principaux domaines politiques dans lesquels l’aspect de la santé n’est pas suffisamment pris en considération et qu’elle se fixe des objectifs à moyen et à long terme pour garantir qu’une évaluation exhaustive des impacts pour la santé publique soit effectuée dans ces domaines. Dans l’esprit des régions membres de l’ARE, ceci comprend le marché unique, plus particulièrement la libre circulation des biens et des services, le commerce extérieur (plus précisément les implications potentielles des négociations de l’AGCS pour les services de santé), l’agriculture et la protection des consommateurs (plus précisément les débats en cours concernant les OGM).

Dans l’objectif d’une prise en compte effective de la santé publique dans toutes les politiques européennes, les régions suggèrent les mécanismes suivants :

· La mise en place de meilleures évaluations des impacts pour les propositions de lois : celles-ci devraient inclure des questions et critères mesurant l’impact potentiel d’une proposition de loi sur la santé publique et sur la politique européenne, nationale et régionale en la matière.

· Des consultations sur des propositions de loi qui devraient également inclure des questions concernant leur impact potentiel sur la santé publique, et celles-ci devraient être transmises aux acteurs de la santé. Il existe trop de propositions de lois et de consultations provenant de la Commission européenne et il est trop difficile pour les acteurs de la santé publique de les scruter toutes quant à leur impact sur la santé publique. C’est pourquoi la DG SANCO devrait déjà être consultée au niveau interne bien en amont, pour voir l’impact potentiel des propositions de loi et des initiatives politiques sur la santé et pour voir comment ces propositions pourraient être rapprochées des enjeux de la santé publique. La DG SANCO pourrait également informer les professionnels concernés sur des propositions à venir dans d’autres domaines politiques et leur demander leur opinion concernant leur impact potentiel sur la santé publique.
· Des liens plus forts devraient s’établir entre les différentes Directions générales de la Commission européenne. L’ARE insiste notamment sur la nécessité d’un rapprochement entre la DG SANCO et la DG EMPL, étant donné que la santé et les questions sociales sont intrinsèquement liées, tant sur le plan des politiques qui sont élaborées, que des administrations qui les gèrent et des prestataires de services concernés. Par ailleurs, un autre rapprochement devrait être recherché avec la DG Education, les DG Société de l’information et Médias, Agriculture et Développement rural, Marché intérieur, Développement régional… afin de parvenir à des initiatives de politique de santé vraiment complètes et n’ayant rien négligé.
· Le renforcement des liens entre la DG SANCO et les acteurs de la santé devrait leur permettre d’être plus percutants. L’examen par les pairs sous le label « une démocratie saine » a été une excellente initiative et l’ARE attend avec impatience la publication des engagements de la DG SANCO et leur mise en œuvre.

Domaines prioritaires aux yeux de l’ARE pour une action de l’UE dans le domaine de la santé - enjeux

Sur la base des priorités des régions membres de l’ARE, les enjeux suivants devraient faire l’objet d’une stratégie en matière de santé publique et la Commission européenne devrait définir un cadre stratégique permettant une action coordonnée avec tous les acteurs politiques concernés :

· La prévention des nuisances dues à l’alcool ;

· Le développement des technologies innovantes pour la santé (e-santé) ;

· L’amélioration de la disponibilité et de la fourniture de services de santé, de sorte à répondre aux besoins des citoyens ;

· La réduction des inégalités en matière de santé

Les actions dans ces domaines devraient s’inscrire dans le cadre plus général d’une réponse aux défis démographiques et de la promotion d’une meilleure santé pour tous/politique de prévention. Ceci impliquerait que toute initiative européenne dans les domaines ci-après devrait comprendre des volets distincts pour tenir compte des besoins d’une société vieillissante, d’un côté, et de ceux de la jeunesse, de l’autre.

Les propositions de l’ARE concernant les objectifs stratégiques, les types de mesures envisageables et les moyens de contrôle et d’évaluation sont contenues dans chaque volet. Une action européenne est nécessaire non seulement pour soutenir les initiatives nationales et régionales qui sont actuellement développées ou qui existent déjà mais aussi pour compléter et souvent rééquilibrer l’impact d’autres politiques européennes dans ces domaines (comme par exemple le marché intérieur, la recherche et le développement ou l’inclusion sociale).

Prévention des nuisances dues à l’alcool

L’ARE soutient les initiatives prises par l’UE pour promouvoir la bonne santé, qui ciblent les produits rattachés au style de vie. Les initiatives européennes concernant le tabac et la nutrition ont prouvé leur succès et les efforts dans ce sens devraient être poursuivis. Les régions membres de l’ARE pensent néanmoins qu’une attention accrue devrait être portée à l’alcool.

La publication de la stratégie européenne en matière d’alcool, en 2006, a été saluée comme une évolution positive, étant donné qu’elle reconnaît expressément la nécessité d’une action coordonnée à l’échelle européenne pour prévenir les nuisances dues à l’alcool. Les régions membres de l’ARE sont cependant déçues que cette stratégie se limite à des objectifs relatifs à la santé publique et n’ose pas aborder d’autres domaines politiques, notamment le marché intérieur, qui détermine de manière non négligeable le succès de toute stratégie de prévention de l’abus d’alcool.

Les régions membres de l’ARE sont convaincues qu’il faut une action à l’échelle européenne dans ce domaine, justement à cause du grand impact que les politiques européennes ont sur l’efficacité des stratégies de prévention nationales et régionales. C’est pourquoi l’ARE encourage la DG SANCO à renforcer son engagement pour cette politique et à coopérer avec des acteurs politiques en dehors du secteur de la santé publique, afin d’aboutir à une prise de conscience accrue de l’impact que l’alcool peut avoir sur l’individu, la société et sur l’économie dans son ensemble. Les objectifs stratégiques destinés à prévenir les nuisances dues à l’alcool devraient être assortis de buts précis et de mesures phares.

L’ARE et ses régions membres, de leur côté, vont démarrer un processus d’examen par les pairs de la prévention des nuisances dues à l’alcool, dans l’objectif d’améliorer la formulation et la mise en œuvre de politiques et de faire prendre conscience, dans les régions, des dommages directement imputables à l’alcool et comment ceux-ci peuvent être évités.

E-santé

Les régions membres de l’ARE considèrent que l’e-santé représente une clé pour l’avenir des systèmes sociaux et de santé publique. Il s’agit d’un secteur innovant doté d’un potentiel de croissance non négligeable et pouvant être utile à la modernisation des systèmes sociaux et de santé, ainsi qu’à l’amélioration de la qualité et de l’efficacité des services fournis. Elle contribue également au développement économique général des régions, puisqu’elle peut attirer des PMI, pousser à la création de centres de R&D sur leur territoire et être une aide pour les populations de zones rurales ou périphériques.

C’est pourquoi l’e-santé devrait occuper une place centrale dans la stratégie européenne, avec des objectifs clairs en ce qui concerne le développement d’instruments TIC, assortis des mécanismes de financement adéquats.

Afin d’évaluer les succès obtenus, il semble opportun de fixer des buts précis, tels que l’utilisation de la carte d’e-santé, le développement de systèmes interopérables, l’utilisation plus fréquente des instruments électroniques par les patients pour obtenir des informations concernant la santé (à voir en coordination avec la stratégie européenne d’e-gouvernement).

Services de santé et de soins médicaux

L’avenir des services de santé et de soins médicaux en Europe est une question cruciale pour toute future stratégie européenne en matière de santé. Bien que la Commission européenne prévoie de publier ses propositions en 2007, ce point devrait rester au cœur de la stratégie en matière de santé, avec des contrôles réguliers et l’évaluation continue de la situation des services de santé en Europe.

Une action européenne est nécessaire dans ce domaine, non seulement pour encadrer de manière claire les services de santé et de soins médicaux transfrontaliers mais aussi pour contrôler, évaluer et, en cas de besoin, corriger régulièrement les répercussions d’autres politiques européennes sur les services de santé et de soins médicaux. Les régions membres de l’ARE sont convaincues que la modernisation des services de santé et sociaux en Europe devrait être le résultat d’un consensus politique et non pas l’effet secondaire des réglementations européennes concernant le marché intérieur.

Par ailleurs, l’ARE réitère sa demande selon laquelle un cadre législatif devrait être développé pour les services de santé et de soins médicaux. Ce cadre devrait protéger les valeurs centrales des systèmes de santé et sociaux européens, dans le droit fil des propositions émises par le Conseil européen Emploi, politique sociale, santé et consommateurs du 1-2 juin 2006 au Luxembourg. La base de cette législation devrait être l’article 152 CE et elle devrait être reliée aux principes fondamentaux de la CE, figurant dans les articles 2 et 3 CE.

Les régions membres de l’ARE ont déclaré que les principes suivants étaient à la base des systèmes de santé et sociaux en Europe :

a. Solidarité

b. Justice sociale

c. Cohésion sociale

d. Egalité d’accès à l’emploi, en particulier pour les jeunes et les personnes handicapées

e. Egalité des genres

f. Egalité d’accès à la santé et la protection sociale

g. Universalité de l’accès à l’éducation

h. Universalité de l’accès aux services de santé et sociaux

i. Egalité des chances pour tous les membres de la société, plus particulièrement les personnes âgées, les jeunes, les personnes handicapées, les exclus de la société et les groupes minoritaires

j. Universalité de l’accès aux connaissances en matière de services de santé et sociaux, développement et utilisation de ce savoir.
L’adoption d’un tel cadre de loi devrait également alimenter le débat sur les services de santé et de soins médicaux en Europe, puisqu’il rééquilibrerait l’impact des règles régissant le marché intérieur sur les services de santé et de soins médicaux et sur les compétences des Etats membres et des régions quant à l’organisation, le financement et la fourniture de ces services, pour qu’ils répondent aux besoins de leurs citoyens.

Corriger les inégalités en matière de santé

Les régions membres de l’ARE s’attachent à faire diminuer les inégalités existant en matière de santé. L’inclusion sociale et la garantie de l’égalité des chances pour tous font partie des priorités stratégiques de l’ARE, comme il a été déclaré dans notre plan stratégique pour la période 2007-2012.

Dans ce contexte, l’ARE réitère sa demande d’une coordination plus forte de la DG SANCO et de la DG EMPL. Ces deux Directions développent des initiatives politiques complémentaires et l’ARE est convaincue que seule une approche politique combinée permettra de réaliser l’égalité en matière de santé.



Réponse de l’ARE aux questions énumérées dans le document de consultation

Question 1

L’ARE convient que pour réussir, la future stratégie européenne en matière de santé devrait se concentrer sur un nombre limité de priorités et définir des mécanismes clairs pour leur réalisation, la surveillance et l’évaluation de l’avancement de la stratégie.

L’ARE propose que les domaines politiques énumérés ci-dessus soient inclus dans la stratégie européenne en matière de santé, ainsi que décrit à chaque titre.

Question 2

L’ARE soutient l’application à grande échelle des instruments d’évaluation d’impact sur la santé publique de toutes les approches politiques pouvant avoir un impact potentiel sur la santé publique, y compris celles concernant le marché intérieur (libre circulation des biens, des services et des travailleurs), l’environnement, l’agriculture, la protection des consommateurs, le commerce extérieur, parmi autres.

En termes de transversalité des considérations afférentes à la santé publique, l’ARE suggère à la Commission européenne d’identifier les domaines politiques où les questions de santé ne sont pas suffisamment pris en considération et qu’elle fixe des objectifs à moyen et à long terme pour garantir qu’une évaluation exhaustive de l’impact sur la santé publique soit réalisée pour toute action politique proposée. Aux yeux des régions membres de l’ARE, ceci comprend le marché intérieur, plus particulièrement la libre circulation des biens et des services, le commerce extérieur (plus précisément les implications potentielles des négociations de l’AGCS sur les services de santé et de soins médicaux), l’agriculture et la protection des consommateurs (plus précisément les débats en cours concernant les OGM).

L’ARE suggère par ailleurs que la nouvelle stratégie européenne en matière de santé fasse l’objet d’une évaluation à mi-parcours de son avancement, pour procéder à certaines modifications en cas de développements nouveaux. Pour garantir que la nouvelle stratégie reste suffisamment souple pour pouvoir être adaptée aux changements continus et à de nouveaux défis (tels que les changements démographiques ou les pandémies), l’ARE propose la rédaction d’un rapport annuel d’avancement et de progrès.

Question 5

En plus de la formulation d’objectifs clairs et de mécanismes permettant la surveillance et l’évaluation décrites, l’ARE souligne également combien il est important de mettre en place des partenariats stratégiques et de voir de nombreux acteurs du monde politique s’approprier les objectifs de santé publique.

Sur ce plan, le bilan de la Commission européenne est positif, comme le prouvent le European Health Policy Forum et la procédure d’examen par les pairs « Démocratie saine ». La Commission devrait continuer à encourager les Etats membres et les acteurs concernés à coopérer et à développer des initiatives communes, par exemple en demandant, dans le cadre de rapports nationaux de progrès, des informations sur la participation de la société civile et d’autres acteurs dans la réalisation des objectifs de santé publique ou en organisant des forums où les deux parties pourraient se rencontrer et développer des partenariats.

Question 6

Pour atteindre les objectifs fixés de santé publique européenne, il est essentiel d’inclure tous les acteurs politiques concernés. Dans toute l’Europe, les régions sont un partenaire clé pour l’élaboration et la mise en œuvre de la politique de santé. C’est pourquoi elles devraient également être reconnues au niveau européen comme partenaires importants.

Bien que les Traités européens reconnaissent une relation directe entre la Commission et les Etats membres, l’ARE est convaincue que des contacts réguliers avec les régions et leurs associations représentatives sont nécessaires. Ceci permettrait à la Commission européenne de recevoir des informations directes provenant du niveau de gouvernance responsable de la mise en œuvre concrète de la politique européenne de santé publique et ces contacts directs seraient enrichissant pour les deux parties.

C’est pourquoi nous suggérons que des réunions annuelles soient organisées entre le Commissaire européen en charge de la santé publique et le président de la commission de l’ARE traitant de la santé publique et de la politique sociale, afin de discuter de l’état d’avancement de la stratégie de santé publique et d’identifier ensemble les domaines prioritaires où une action régionale pourrait contribuer à atteindre les objectifs européens.

Question 7

Tout d’abord, l’ARE se félicite de la procédure d’examen par les pairs « Démocratie saine » qui a eu lieu en 2006. Cette initiative n’était pas seulement un signal en direction des acteurs du domaine de la santé, montrant que la Commission européenne est attachée à ce genre de relations avec les acteurs concernés, mais elle a également été l’occasion de contribuer à améliorer le processus de communication et de mettre en exergue les défis auxquels sont confrontés lesdits acteurs lorsqu’ils coopèrent avec les institutions de l’UE. L’ARE, en tant qu’organisation travaillant dans un grand nombre de champs politiques, informera les autres DG de la Commission avec laquelle elle coopère que cette initiative « Démocratie saine » est une bonne pratique et devrait être relayée.

L’ARE est convaincue que la palette d’acteurs concernés avec lesquels la Commission travaille devrait être élargie et que la coopération avec les DG et les acteurs travaillant dans d’autres domaines devrait être renforcée. Ceci devrait avoir lieu au cas par cas, selon le thème politique discuté. Un exemple patent est la nécessité de développer plus de synergies entre la DG SANCO et la DG EMPL lorsqu’il s’agit de réduire les inégalités en matière de santé. La valeur ajoutée potentielle de ce type de synergies doit être vue dans :

· Le développement d’une vision exhaustive des enjeux politiques

· L’augmentation de la légitimité des actions, puisqu’un plus grand nombre d’acteurs y auront contribué

· L’augmentation du soutien accordé à une future initiative politique grâce à des alliances forgées entre des secteurs différents

· L’amélioration de la mise en œuvre de la politique en question, tant en créant un sentiment d’appropriation de cette politique par un certain nombre d’acteurs qu’en adoptant une approche plus globale dès la formulation de ladite politique.[image: image1.png]
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